
BULLETIN D’INFORMATION  
DE L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU

ANJOU, PLUS STRICT 

QUANT AU PELLETAGE  
DE LA NEIGE DANS LA RUE
Nous constatons malheureusement que de plus en 
plus de personnes poussent la neige dans la rue après 
le passage des camions qui ont procédé au charge-
ment de la neige. Pour nettoyer les monticules laissés 
dans les rues, l’arrondissement doit planifier des pas-
sages supplémentaires afin de garantir la sécurité 
de toutes et de tous. Ces interventions additionnelles 
retardent et allongent les opérations de dénei-
gement, sans parler des coûts importants 
qu’elles engendrent. 

Nous sommes donc contraints 
d’appliquer de manière plus stricte 
le règlement 1607. Nous vous rap-
pelons que l’article 27 stipule que 
la neige peut être poussée dans la 
rue uniquement avant le passage des 
camions de déneigement, et ceci, seule-
ment dans les cas où il est tombé plus de 5 cm. 
Depuis quelques semaines, des inspecteurs sillonnent 
les rues de l’arrondissement pour faire respecter le 
règlement et remettre des constats d’infraction aux 
contrevenants. Les amendes s’échelonnent de 100 à 
1 000 $ pour une première infraction.

Nos équipes travaillent d’arrache-pied pour assurer 
un déneigement efficace, car les opérations de char-
gement sont longues et difficiles. Anjou est d’ailleurs 
reconnu pour être l’un des arrondissements les plus 
performants en la matière. C’est une priorité pour 
garantir la qualité de vie des citoyennes et des citoyens 
durant la saison hivernale. Nous pouvons également 
être fiers d’être cités en exemple à ce sujet et nous 

sommes toujours soucieux de vous offrir le meilleur 
service possible. C’est pour ces raisons que nous vous 
demandons de nouveau votre collaboration. 

En ce qui concerne l’entretien des patinoires, cet hiver 
nous apporte de nombreux défis à relever, notamment 
avec les multiples variations de température. Nous 

devons composer avec la météo et, ici encore, 
nos équipes font le maximum, que ce soit 

en journée ou durant la nuit, pour vous 
offrir les meilleures conditions de 
patinage possibles.

Pour terminer, comme vous pourrez 
le lire ci-contre, Anjou souhaite faire 

don d’un terrain au SAC Anjou afin 
qu’il puisse procéder à la construction 

d’un nouveau bâtiment. Le développe-
ment social est l’une des composantes pre-

mières de toute communauté tissée serrée. Différents 
organismes veillent à améliorer la qualité de vie des 
citoyens, particulièrement les personnes les plus vul-
nérables. Solidement établi, le SAC Anjou fait partie 
de ceux dont les services répondent à une demande 
grandissante dans le contexte social et économique 
actuel. Son apport est tangible et nous serions heureux 
d’apporter notre contribution à son développement.

Je demeure à votre disposition pour répondre à vos 
questions ou discuter avec vous de sujets touchant 
la vie municipale. N’hésitez pas à me joindre au 
514 493-8010.

Maire d’arrondissement et  
conseiller de la Ville de Montréal

COMMUNAUTAIRE

ANJOU SOUHAITE 
FAIRE DON D’UN  
TERRAIN AU SAC
Afin de soutenir la construction d’un nouvel espace centralisé 
mieux adapté aux usagers, le conseil d’arrondissement pro-
jette d’autoriser le don d’un terrain lui appartenant au Service 
d’aide communautaire (SAC) Anjou.

Au cours des 45 dernières années, le SAC Anjou a connu un 
essor important de ses services pour contrer la pauvreté et 
l’isolement des personnes vulnérables de tous âges. Ses 
activités, allant de l’alphabétisation aux ateliers à l’intention 
des aînés et des familles, en passant par la banque alimen-
taire, sont présentement réparties sur quatre sites. Avec ce 
nouvel emplacement, l’organisme pourrait améliorer ses 
programmes et rassembler ses usagers sous un même toit, 
ce qui favoriserait l’entraide ainsi que la mixité sociale et 
intergénérationnelle. Le Carrefour des femmes y établirait 
également ses services, au grand bénéfice de chacun. 

Le site projeté pour le bâtiment est situé stratégiquement sur 
le boulevard Yves-Prévost, entre les avenues Azilda et Baldwin. 
Il est bien desservi par le réseau de transport en commun et 
à proximité de tous les services publics. Ce nouvel emplace-
ment ferait du SAC Anjou un pôle communautaire privilégié. 

NOS 
ÉQUIPES FONT 
LE MAXIMUM 

POUR ASSURER UN 
DÉNEIGEMENT 

EFFICACE.
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Il est 
encore temps 
de poser 
ta candidature !

EMPLOIS D’ÉTÉ POUR ÉTUDIANTS
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Animateurs de camps de jour

Gardiens de parcs 
et +
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Regards sur Anjou est une 
publication de l’arrondissement 
d’Anjou. Ce bulletin d’information 

est publié et distribué 
gratuitement, 10 fois l’an,  

dans tous les foyers angevins.  

Appels non urgents :  
514 280-2222

TRAVAUX PUBLICS 
(bris d’aqueduc et d’égout) 
514 493-5130

RÉALISATION ET  
CONCEPTION GRAPHIQUE 
Lithium Marketing
IMPRESSION  
Deschamps Impression
TIRAGE 
26 100 exemplaires 
DISTRIBUTION 
Société canadienne des postes 
(Courrier de quartier) 

SITE WEB  
montreal.ca/anjou 
DÉPÔT LÉGAL
2e trimestre 1980  
Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec  
© Arrondissement d’Anjou 2023 
La reproduction totale ou partielle 
de Regards sur Anjou est interdite, 
sauf sur autorisation expresse de 
l’arrondissement d’Anjou.

MAIRIE DE  
L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU
7701, boul. Louis-H.-La Fontaine  
Anjou (Québec) H1K 4B9
Ouverte du lundi au vendredi, de  
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
anjou@montreal.ca
ACCUEIL, INFORMATION  
ET ORIENTATION  
514 493-8000 ou 311

CULTURE, SPORTS, LOISIRS ET  
DÉVELOPPEMENT SOCIAL
514 493-8200
CENTRE COMMUNAUTAIRE D’ANJOU
7800, boul. Métropolitain Est 
514 493-8222
URGENCE : 911
POLICE
Poste de quartier 46 :  
514 280-0146

TOUJOURS  
DISPONIBLES

Maire d’arrondissement  
et conseiller de la Ville

514 493-8010

LUIS MIRANDA

Conseiller d’arrondissement
District Est

514 493-8017

Conseiller de la Ville pour  
l’arrondissement d’Anjou

514 493-8051

ANDRÉE HÉNAULT RICHARD LEBLANC

Conseillère d’arrondissement
District Ouest

514 493-8019

Conseillère d’arrondissement
District Centre
514 493-8085

KRISTINE MARSOLAIS MARIE JOSÉE DUBÉ

La prochaine séance se tiendra en présentiel le mardi 7 mars, 
à 19 h, à la salle du conseil de la mairie de l’arrondissement 
d’Anjou, située au 7701, boul. Louis-H.-La Fontaine. La séance 
sera également diffusée sur le Web en direct sur la chaîne 
YouTube d’Anjou, accessible par montreal.ca/anjou. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

  Renseignements : 311

Visitez notre site Web 
montreal.ca/anjou

Inscrivez-vous à notre  
infolettre hebdomadaire 
Formulaire sur montreal.ca/anjou

Suivez-nous sur Facebook... 
@arranjou

... et sur Instagram  
arr_anjou 

Consultez notre chaîne YouTube 
Arrondissement Anjou 

Envoyez-nous vos photos 
communicationsanjou@montreal.ca

POUR NE RIEN MANQUER  
DE L’ACTUALITÉ D’ANJOU

FOIRE AUX QUESTIONS

LE 311 VOUS RÉPOND
« Comment les appels au 311 

sont-ils gérés, et quelles sont les  
personnes qui répondent  

aux citoyens ? »
Du lundi au vendredi, entre 8  h  30 et 17  h, les 
appels sont en grande partie pris en charge par les 
employés qui travaillent au Bureau Accès Montréal 
(BAM) d’Anjou. Nous vous encourageons, si cela 
est possible pour vous, à communiquer avec nous 
durant cette période, car les employés du BAM d’Anjou 
sont bien au fait de la réalité de l’arrondissement. Prenez bien 
soin de nommer clairement l’arrondissement Anjou lors de 
votre appel, quand la question vous est posée.

Sinon, les soirs de semaine et les fins de semaine, les appels 
logés au 311 sont centralisés et traités par le Centre de 
services du 311. Les employés qui prennent ces appels sont 
des employés de la Ville, mais ils ne sont pas basés à Anjou.

Le saviez-vous ? 
Vous pouvez aussi communiquer avec le BAM d’Anjou par 
courriel : anjou@montreal.ca

UNE ŒUVRE D’ART 
POUR LA STATION 
ANJOU

C’est l’artiste autochtone et québécoise 
Nadia Myre qui réalisera l’œuvre d’art 

destinée à embellir la future station 
de métro Anjou. Pour concevoir son 
œuvre, Nadia Myre trouvera son 
inspiration dans l’histoire des lieux, 
des personnes habitant le quartier 

et des symboles à la fois individuels 
et communautaires, qui sont syno-

nymes de langage d’universalité. Sa pratique 
artistique explore les thèmes identitaires, de la résilience 
et des politiques d’appartenance, et s’attarde notamment 
au point de rencontre des différentes cultures ainsi qu’aux 
référents autochtones. 

Le métro représente un symbole culturel fort, et l’artiste 
s’appuiera sur cette représentation pour exprimer la com-
plexité du tissu social montréalais. Les prochains mois 
révéleront les intentions que Nadia Myre nourrit pour créer 
son œuvre et l’intégrer dans l’architecture de la station, 
sachant qu’elle a effectué de nombreuses recherches à  

propos du tissage et du perlage sur grande surface.  
Lauréate de nombreux prix et d’une reconnaissance 
publique pour son travail, que l’on peut admirer dans 
plusieurs collections muséales, Nadia Myre est égale-
ment professeure associée de Studio Art à l’Université 
Concordia et titulaire d’une chaire de recherche du 
Canada en pratique d’art autochtone.

Qu’est-ce que le 1 % ?
La Politique d’intégration des arts à l’architecture et à l’en-
vironnement des bâtiments et des sites gouvernementaux 
et publics prévoit que tout projet de construction, d’agran-
dissement ou de réaménagement, réalisé au Québec pour 
un coût supérieur à 150 000  $ et subventionné par le 
gouvernement, doit intégrer une œuvre d’art d’un artiste 
québécois, dont la valeur équivaut à un montant de 1 % 
du budget des travaux. De cette manière, chaque nouvelle 
station de la ligne bleue possédera une œuvre originale 
québécoise.

LIGNE BLEUE
Station
Pimisi, 
Ottawa
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RÉGLEMENTATION SUR LE PLASTIQUE

ENTRÉE EN VIGUEUR  
DE L’INTERDICTION

La nouvelle réglementation sur le plastique à usage 
unique dans les restaurants et les commerces entrera 
en vigueur le 28 mars.

À partir de cette date, la Ville de Montréal y interdira la 
distribution de huit articles en plastique à usage unique 
dans les restaurants et les commerces.

L’interdiction touche également la distribution de tout 
article à usage unique fabriqué à partir de plastique 
dégradable. 

Ce règlement s’inscrit dans la volonté de Montréal de 
devenir une ville zéro déchet d’ici 2030. En cas de non-
respect, les établissements visés s’exposeront à des 
amendes.

Les solutions de rechange

Le Guichet unique pour la transition alimentaire 
propose des solutions de rechange aux articles inter-
dits, un guide de bonnes pratiques ainsi qu’un réper-
toire de ressources d’accompagnement pour aider 
les restaurateurs et les commerçants alimentaires. 

ENTRETIEN DES RUES

RAPPEL DU  
CHANGEMENT 
D’HORAIRE DE  
STATIONNEMENT
 

Nous vous rappelons que la période des restrictions 
de stationnement dans les rues a été modifiée. 

Elle commencera à compter du 1er avril 
de l’année en cours pour se terminer 

le 1er décembre. Il s’agit simplement 
d’un décalage de la période 

pour mieux l’adapter à la réalité 
hivernale que nous connaissons 
ces dernières années.

Il est important de ne pas 
stationner vos véhicules dans 
la rue durant les heures de 
restriction pour permettre les 
opérations d’entretien de la 

chaussée.

En attendant, si le temps est propice, 
l’arrondissement s’affaire à d’autres 

tâches, comme le colmatage des nids-
de-poule ou le nettoyage des espaces verts. 

De votre côté, évitez d’envoyer vos détritus dans la 
rue, car ils pourraient obstruer les puisards et nuire à 
l’écoulement des eaux en cas de fortes pluies.

DÉNEIGEMENT

UN TRAVAIL 
DE TOUS 
LES INSTANTS

Anjou a redoublé d’efforts pour assurer de façon 
efficace le déneigement, mais aussi pour informer 
l’ensemble de la population angevine sur les opéra-
tions de chargement de la neige et sur les différentes 
mesures en place. Afin de simplifier les messages et 
d’attirer l’attention de tous, Anjou a réalisé de courtes 
capsules vidéo, qui ont été diffusées sur les panneaux 
d’affichage numérique, sur les réseaux sociaux et sur 
Internet. Les avez-vous vues ?

Comme l’hiver n’est pas terminé, nous vous rappelons 
que votre collaboration dans le respect des consignes 
est indispensable au bon déroulement des opérations.

DEMANDES DE PERMIS

PRENEZ DE L’AVANCE
Pour éviter d’attendre, faites votre demande de permis en 
vue de la période estivale en avance. Avant de déposer 
votre demande, appelez le comptoir des permis au 
514 493-8086 pour parler à un inspecteur de votre projet, 
de la réglementation en vigueur et discuter des documents 
dont vous aurez besoin. Il vous invitera, le cas échéant, à 
vous présenter à nos bureaux, sur rendez-vous, avec les 
formulaires et documents requis. 

ABRI D’AUTO  
TEMPORAIRE
Date limite pour le démontage 
des abris d’auto temporaires

JARDINS COMMUNAUTAIRES

DATE LIMITE  
D’INSCRIPTION 
Anciens jardiniers : 27 février  
Nouveaux jardiniers : 13 mars

Paiement en ligne ou en personne au Bureau Accès Montréal d’Anjou. 
Avis d’imposition disponible au montreal.ca/demarches/consulter-son-compte-de-taxes.

1er 
MARS

1er 
AVRIL

15 
AVRIL

TAXES FONCIÈRES 2023       1er VERSEMENT

ARTICLES EN PLASTIQUE À USAGE UNIQUE 
VISÉS PAR LE RÈGLEMENT

Consommation 
sur place

Tasse ou verre, 
bâtonnet, paille 
et ustensiles

Consommation sur place, 
commandes pour emporter 
et livraisons 

Barquette (hors viande et 
poisson), assiette, contenant 
et couvercle (incluant couvercle 
pour tasse et verre), tasse ou 
verre, bâtonnet, paille
et ustensiles

Commandes pour 
emporter 
et livraisons *

Tasse ou verre, 
bâtonnet, paille

*  À noter : les ustensiles peuvent être distribués uniquement si le client le demande. 
Ceux en plastique compostable ne sont pas autorisés.

  Renseignements :  
             montreal.ca/anjou  
          ou 514 493-8200

LE CHARGEMENT DE LA NEIGE  
EN QUELQUES CHIFFRES
Pour une accumulation d’environ 60 cm de neige :

Temps de remplissage  
d’un camion :  

39 secondes

Aller-retour d’un camion  
jusqu’au dépôt à neige :  

30 minutes

Lorsqu’une telle quantité de neige est tombée, le 
remplissage des camions se fait plus vite sans 
nécessairement parcourir une grande distance. Cela 
engendre beaucoup d’attente pour les camions et, 
implicitement, beaucoup de retard dans les opéra-
tions de chargement.

  Renseignements : guichetguta.ca  
          ou 514 394-1793 ou montreal.ca
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Se coller contre  
votre enfant en  
lisant un livre 
développe sa 

confiance.

ACTIVITÉS CULTURELLES
CONCERTS ET SPECTACLES GRATUITS
Les laissez-passer sont disponibles, à partir de 12 h aux dates indiquées 
pour les Angevins et deux semaines plus tard pour tous, au centre commu-
nautaire d’Anjou, à la bibliothèque du Haut-Anjou et en ligne à : 
lepointvente.com/maisondelacultureanjou

ÉGLISE JEAN-XXIII

THÉÂTRE MUSICAL 

QUATUOR MOLINARI ET CATHERINE PERRIN
Les fables de la Fontaine 
Jeudi 30 mars, à 19 h 30 

Spectacle familial, à partir de 6 ans. Laissez-passer dès le 13 mars. Onze 
fables récitées par Catherine Perrin et illustrées par les musiques de 
Gougeon et de Rameau.

CENTRE COMMUNAUTAIRE D’ANJOU

MUSIQUE
NOÉ LIRA | Latiendo la tierra 
Jeudi 23 mars, à 19 h 30 

Laissez-passer dès le 6 mars. L’autrice-compositrice-inter-
prète québéco-mexicaine propose un spectacle coloré et 

engagé, s’abreuvant de rythmes latins.

MC CHALLENGE 12-17 
Compétition de rap pour les 12 à 17 ans 
portée par The End of the Weak – rappelez-

vous l’émission La Fin des Faibles à Télé-Québec.

Compétition locale le 14 avril, à 20 h, à l’école secon-
daire d’Anjou avec cinq épreuves : écriture de texte, a capella, 

cypher, improvisation et jonglage musical. À gagner : une participation 
à la finale montréalaise, en juillet, avec de nombreux prix à la clé !

Viens rencontrer The End of the Weak et inscris-toi !
Élèves de l’école secondaire d’Anjou : 15 et 21 mars, 11 h 45 (agora). 
Pour l’ensemble des jeunes du quartier, suivez-nous en direct sur  
instagram.com/mcchallenge1217 pour connaître nos sorties à Anjou.

SALLE D’EXPOSITION GONCOURT

EXPOSITION EN ART VISUEL
JEAN-FRANÇOIS GAUTHIER | Éclats
Du 8 mars au 30 avril 

Entrée libre, selon les heures d’ouverture de la bibliothèque. 
Exploration d’espaces visuels foisonnants situés sur la fine ligne 

séparant le figuratif de l’abstraction grâce aux images de synthèse.
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ACTIVITÉS POUR  
LES JEUNES 
BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL

HEURE DU CONTE EN PYJAMA
Histoires sucrées
Jeudi 23 mars, de 18 h 30 à 19 h 30 

Pour les 3 à 6 ans et leurs parents. Entrée 
libre. Animée par Anna-Maria Lacriola. 

LES NEURONES ATOMIQUES
Le son
Dimanche 19 mars, à 14 h  

Pour les 6 à 12 ans. Inscription dès 
le 6  mars. Modifiez les ondes sonores 
grâce à des diapasons et à un monocorde.

FABRICATHÈQUE 
Initiation à la programmation 
avec micro:bit 

Dimanche 2 avril 

Atelier 1 : 13 h 30 à 14 h 30
Atelier 2 : 15 h à 16 h 

Pour les 8 à 14 ans. Inscription dès le 20 mars.

SOIRÉE CINÉ-ADOS
Jeudi 30 mars, de 17 h 45 à 20 h 

Pour les 10 ans et plus. Entrée libre.

BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU

LUNDIS LUDIQUES
Initiation à l’électronique  
avec Makey Makey 

Lundi 20 mars, de 16 h à 17 h 

Pour les 8 à 12 ans. Inscription dès le 6 mars.
Viens nous rejoindre après l’école pour 
commencer la semaine en beauté avec une 
activité ludique autour de l’exploration des 
technologies.

ACTIVITÉS  
POUR ADULTES 
BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL

PRÊT DE SEMENCES  
À LA BIBLIOTHÈQUE 

Dès le 25 mars, la bibliothèque 
Jean-Corbeil vous offre 

un nouveau service  : 
une jardinothèque ! 
Empruntez gratuite-
ment des semences 
(fruits et légumes, 
fines herbes, fleurs 
et plantes médici-

nales) et contribuez à 
la sécurité du patrimoine 

horticole du Québec. Les 
variétés ancestrales, bio et à pollini-

sation libre seront privilégiées. Le service est 
basé sur le principe du partage : retournez les 
semences obtenues de vos récoltes et par-
tagez-les avec d’autres usagers.

Vous aurez accès à de la documentation 
spécifique (calendrier des semis, fiches 
horticoles, etc.), à des livres sur la culture 
des plantes ainsi qu’à plusieurs activités 
horticoles. Surveillez notre programmation 
et abonnez-vous à notre page Facebook 
Culture et bibliothèques d’Anjou.

RENCONTRES & DÉCOUVERTES
Démarrage de semis
Jeudi 23 mars, de 14 h à 15 h 30 

Inscription dès le 2 mars. Animée par Semis 
urbains.

LES MERCREDIS CINÉMA
Films inspirés des œuvres 
littéraires
Mercredi 15 mars, de 13 h à 15 h 30 

Entrée libre. Pour voir ou revoir des films tirés 
de grands classiques de la littérature.

CLUB DE TRICOT 
Tricot – thé
Les vendredis 24 mars, 21 avril et 26 mai,  
de 10 h 30 à 12 h 

Inscription en cours. Organisé en partenariat 
avec CSA.

ATELIER D’ÉCRITURE 
Écriture créative
Mercredi 5 avril, de 10 h à 12 h 

Inscription dès le 15 mars. Animé par Anik April.
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BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL

7500, avenue Goncourt | 514 493-8260

BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU

7070, rue Jarry Est | 514 493-8271

        @lesbibliothequesanjou 


